
COMMISSION SPORTIVE 

Réunion du mercredi 10/12/25 
Procès-verbal n° 10 

 
Président       M. Jean-Louis OLIVIER 
Présents        MM. Grégory BOUCHET, Christian DELCEL et Philippe GUILBAULT   
  

*************** 
Approbation du PV n°9 sans modification 

*************** 

 

REPORT DES MATCHS (RAPPEL) 
 

La Commission Sportive du District de la Vienne de Football porte à la connaissance de l’ensemble des clubs 

affiliés les dispositions suivantes concernant les matchs non disputés, quel que soit le type de compétition 

(championnat ou coupe) : 

Tout match n’ayant pu se dérouler à la date prévue en raison de conditions météorologiques défavorables ou 

de tout autre motif indépendant de la volonté des clubs devra être systématiquement joué. 

Le report du match interviendra lors de la journée de rattrapage (qui suit) prévue à cet effet dans le calendrier 

général, établi en début de saison et validé par le comité de direction. Cette journée est spécifiquement dédiée 

au rattrapage des rencontres non jouées et ne pourra faire l’objet d’aucune dérogation, sauf décision 

exceptionnelle de la Commission Sportive. 

Les clubs sont tenus de se conformer strictement à cette organisation et de veiller à la disponibilité de leurs 

équipes et installations pour la date de rattrapage indiquée. Aucune demande de report supplémentaire ne 

sera acceptée, sauf cas de force majeure dûment justifié et validé par la Commission Sportive. 

Il appartient à chaque club de consulter régulièrement le calendrier général et les communications officielles 

du District pour prendre connaissance des éventuelles modifications ou rappels concernant les matchs à jouer. 

Pour toute question ou précision, les clubs sont invités à contacter le secrétariat du District de la Vienne de 

Football. 

 



 



 
 

 
 

DÉPARTEMENTAL  3 

 

Match n° 54668385 : Ozon (2) – Biard (1) en poule B du 07/12/25 
Match non joué pour terrain impraticable. Match reporté au 21 décembre 2025. 
Les frais de déplacement de M. CODO Ariel (29€44), arbitre de la rencontre, seront pris en charge par le 
District. 

 

DÉPARTEMENTAL  5 

 
Match n°54669449 : Sillars (1) – Lussacoise (1) en poule G du 14/12/25 
Demande du club de Lussacoise pour désigner 1 arbitre sur la rencontre en rubrique. 
Demande transmise à la Commission Départementale de l’arbitrage (selon les disponibilités des arbitres). 
Si la demande peut être satisfaite, l’arbitre sera à la charge du club de Lussacoise. 
 
Match n°54159221 : Orches (1) – UCSE (2) en poule B du 14/12/25 
Demande du club de l’UCSE pour désigner 1 arbitre sur la rencontre en rubrique. 
Demande transmise à la Commission Départementale de l’arbitrage (selon les disponibilités des arbitres). 
Si la demande peut être satisfaite, l’arbitre sera à la charge du club de l’UCSE. 
 

 



FORFAIT 
 
Match n° 54696054 : Aslonnes (1) – Biard (2) en poule H du 07/12/25 
1er forfait de l’équipe de Biard 2 (sans déplacement) 
Amende de 35€ au club de Biard 
 
Match n° 54669244 : Avanton (2) – Lavoux Liniers (2) en poule D du 07/12/25 
1er forfait de l’équipe de Lavoux Liniers 2 (sans déplacement) 
Amende de 35€ au club de Lavoux Liniers 
 
Match n°54696051 : Valence En Poitou OC (3) – Vivonne (3) en poule H du 30/11/25 
1er forfait de l’équipe de Vivonne 3 (sans déplacement) 
Amende de 35€ au club de Vivonne 
 

TRANSMISSION TARDIVE FMI OU 
FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 

 
Annulation Amende de 28€ 

 
Match n°54696051 : Valence En Poitou OC 3 – Vivonne Football 3 en D5 poule H du 30/11/25 

 
Amende de 28€ 

 
Match n°54668176 : St Maurice Gençay (1) – Rouillé (1) en D2 poule B du 29/11/25 
Match n°54123612 : Ceaux La Roche (1) – Ouzilly (1) en D4 poule A du 7/12/25 
 

 

 
Prochaine réunion : mardi 16 décembre 2025 
 

Le président, M. Jean-Louis OLIVIER     Le Secrétaire, Christian DELCEL 


